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APPROBATION PAR L’ASSEMBLEE GENERALE DU 24 AVRIL 2020 DES
POLITIQUES DE REMUNERATION DES GERANTS ET DES MEMBRES DU CONSEIL
DE SURVEILLANCE

En application de ’article R. 226.1.1 V du Code de commerce

L'Assemblée générale du 24 avril 2020, tenue a huis clos, a approuvé, sans modification, les
politiques de rémunération des gérants et des membres du conseil de surveillance telles que
présentées dans le Document d’enregistrement universel (chapitre 3, paragraphes 3.5.1.1 a
3.5.1.3, pages 254 et suivantes) comme suit :

118me résolution Approuvée 3
Politique de rémunération des gérants 93,15 %
12¢me résolution Approuvée a

Politique de rémunération des membres du Conseil de surveillance 99,99 %




